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Cahors, le 22 mars 1873. 

La traité avec la Prusse pour l'évacuation 
du territoire a été sanctionné, mercredi, par 
l'Assemblée nationale après un très court rap-
port de M. Victor Lefranc. Tous les partis ont 
été d'accord pour garder une absolue réserve, 
ea ratifiant sans la moindre discussion l'œuvre 
du Gouvernement. 

Voici le texte de la convention : 
Voulant régler définitivement le payement com-

plet de l'indemnité de guerre stipulée par les trai-
tés de paix des 26 février et 10 mai 1871, ainsi que 
l'évacuation du territoire français qui en doit être 
la suite, les soussignés : M. le vicomte Anne-
Armand-EIie de Gontaut Biron, membre de l'As-

semblée nationale, ambassadeur de France près 
Sa Majesté l'empereur d'Allemagne, muni des 
pouvoirs de M. le président de la République fran-
çaise, et le prince Othon de Bismarck, chancelier 
de l'empire germanique, muni des pouvoirs de 
Sa Majesté l'empereur d'Allemagne, roi de Prusse. 

Sont convenus de ce qui suit : 
Article l«r. — La somme de trois milliards ayant 

été acquittée sur la somme de cinq milliards de 
Vindemnité de guerre stipulée par le traité de paix 
du 10 mai 1871 et celle de 1,500 millions restant 
seule à solder sur les deux derniers milliards, la 
France s'engage à payer d'ici au 10 mai 1873, les ' 
500,000 millions dus sur le quatrième milliard, 
échéant seulement au 1er mars 1874. En vertu de 
l'article 1e' de la convention du 29 juin 1872, les 
paiements partiels ne seront pas moins de 100 mil-
lions ; Ils devront être annoncés au gouvernement 
allemand au moins un mois avant le versement. 

Le milliard de francs échéant, en vertu do la 
susdite convention, le 1er mars 1875, sera payé par 
la France en quatre termes, chacun de 250 millions 
de francs, les 5 juin, 5 juillet, 5 août et 5 septem-
bre 1873. En môme temps que le payement du 
dernier terme, la France acquittera, entre les mains 
du gouvernement allenaand, les intérêts échus à 
pirtir du 2 mars 1873. 

Art. 2.—Les dispositions du troisième alinéa 
àa l'article 7 du traité de paix du 10 mai 1871, 
»"sique celles des protocoles séparés du 12 Orto-
li 1871, demeurent applicables pour tous les paye-
ments qui auront lieu en vertu de l'article pré-
cédent. 

Art. 3, _ sa Majesté l'empereur d'Allemagne, 
r°i de Prusse, s'engage à donner à ses troupes les 

R i es nécessaires pour que l'arrondissement de 
e«ort et les quatre départements des Ardennes, 

te VoSg6S( de Meurthe-et-Moselle et de la Meuse, 
s exception de la plaça de Verdun avec un rayon 

e <> kilomètres autour de la place, soient évacués 
mplétement dans un délai de quatre semaines à 

pa
;
llr

 du 5 juillet. 
La place de Verdun et le rayon sus-indiqué se-

°nt évacués dans un délai de quinze jours, à par-
llr du 5 septembre 1873. 

Jusqu'à cette dernière évacuation, Sa Majesté 
'empereur d'Allemagne, roi de Prusse, aura le 
«roit d user de la route de Metz à Verdun comme 
oute militaire, et de tenir occupées, à cet effet, 

et d'F SerV'Ce d'étaPes> les deux villes de Confiais 
de ' h'0'-aUront cnacune une garnison d'un 

mi-bataillon ; les autorités militaires conserveront 
Verdun et le long de la route d'étapes les droiis 

occupés °
Dt CXerCéS jusqu

'
ici dans les territoires 

11 eÉt
 entendu que les postes d'étapes seront 

évacués à la date fixée pour l'évacuation de Ver-
dun. 

Art. 4. — La France supporte les frais d'entre-
tien des troupes allemandes cantonnées dans l'ar-
rondissement de Belfort et dans les départements 
des Vosges, des Ardennes, de Meurthe-et-Moselle 
et de la Meuse, jusqu'au jour de la complète éva-
cuation de ces départements, ainsi que ceux de 
l'entretien des troupes cantonnées à Verdun et dans 
les deux postes d'étapes, jusqu'à la complète éva-
cuation de ces dernières localités. Le nombre des 
troupes qui occuperont Verdun n'excédera pas de 
plus de mille hommes le chiffre de la garnison qui 
s'y trouve à la date de la signature du présent 
traité. 

Art. 5. — Jusqu'à l'évacuation de Verdun, Bel-
fort et les départements désignés dans l'article 3 
seront, après l'évacuation par les troupes alleman-
des, déclarés neutres sous le rapport militaire et ne 
devront pas recevoir d'autres troupesjque les gar-
nisons qui seront nécessaires pour le maintien de 
l'ordre. 

La France n'élèvera pas de fortifications nou-
velles et n'agrandira pas les fortifications déjà exis-
tantes. 

Dans les départements joccupés par les troupes 
allemandes, ainsi que dans l'arrondissement de 
Belfort, Sa Majesté l'empereur d'Allemagne, roi de 
Prusse, ne fera élever aucune autre ouvrage de 
fortifications que ceux qui existent actuellement. 

Art. 6. — En cas de non exécution des engage-
ments pris dans la présente convention, Sa Majesté 
l'empereur d'Allemagne, roi de Prusse, se réserve 
le droit de réoccuper ou de ne pas évacuer les dé-
partements et places qui sont désignés. 

En foi de quoi, les plénipotentiaires respectifs ont 
signé au présent acte et y ont apposé le cachet de 
leurs armes. 

Fait à Berlin, le 15 mars 1873. 

Signé : 
L. S. Vicomte DE GONTAUT BIRON. 

I. S. BISMARCK. 

Le projet de loi sur la nouvelle organisation de 
l'armée, préparé par M. le ministre de la guerre, 
a été présenté à l'Assemblée nationale et ren-
voyé par elle, à la commission de l'armée. 

Ce projet de loi, qui intéresse si vivement le 
pays, sera certainement l'objet d'une longue dis-
cussion, avant d'être définitivement arrêté. Il est 
ainsi conçu : 

Art. 1«r. Les forces militaires de la France se com-
posent des armées de terre et de mer. 

Ces armées se recrutent selon le mode établi par 
la loi de recrutement et par les lois et ordonnances 
spéciales à la marine. 

Art. 2. Les forces de terre se composent : 
1° De l'armée active ; 
2° De l'armée territoriale ; 
3° Des corps qui pourront être formés exlraordi-

nairement en temps de guerre et qui se rattacheront, 
selon le besoin, à l'armée active ou à l'armée terri-
toriale. 

Art. 3. L'armée active se recrute sur tous les 
points du territoire national, et les hommes 
provenant de ce recrutement seront versés in-
distinctement dans les divers régiments de l'ar-
mée. 

L'armée territoriale, au contiaire, se recrute dans 
le département ou les 'départements auxquels elle 
appartient. 

Art. 4. Il peut être formé, en temps de guerre, 
des corps spéciaux destinés à servir soit avec l'ar-
mée active, soit avec l'armée territoriale, et, en cas 
d'urgence, autorisés par décrets. Ces corps sont 
alors soumis à toutes les obligations du service mi-
litaire, jouissent des droits des belligérants et sont 
assujettis aux règles du droit des gens. 

Art. 5. Les troupes de l'armée active sont organi-
sés d'une manière permanente en brigaJos, divisions, 
corps d'armée. 

Deux régiments d'infanterie forment une brigade ; 
deux brigades et un bataillon de chasseurs à pied 
forment une division. 

Trois divisions composent un corps d'armée, sauf 
les cas où les circonstances exigent le détachement 
d'une division. 

Lorsque plusieurs corps d'armée sont réunis, ils 
forment une armée à laquelle il est donné un général 
en chef. 

Art. 6. En temps de paix, comme en temps de 
guerre, les corps d'armée conservent leur organisa-
tion, sont toujours pourvus de leurs moyens d'ac-
tion et ont leur matériel emmagasiné le plus près 
possible et sur la direction qu'ils sont supposés de-
voir suivre. 

Art. 7. Les états-majors et le personnel des di-
vers services attachés à chaque corps d'armée, di-
vision ou brigade, sont constitués de manière à pou-
voir, en cas de mobilisation, se fractionner en deux 
parties, dont l'une marche avec les troupes actives 
et dont l'autre reste sur les lieux pour assurer le ser-
vice des dépôts, réserves, remontes, matériel et ap-
provisionnements de toute nature. 

Art. 8. En temps de paix, les généraux comman-
dant les corps d'armée sont placés sous l'autorité 
immédiate du ministre de la guerre ; peuvent réunir 
le commandement territorial au' commandement de 
leur corps d'armée ; remplissent alors toutes les 
fonctions des généraux commandant les divisions ; 
exercent, lorsqu'ils ne cumulent pas ces fonctions, 
une action directe sur les troupes placées dans l'éten-
due de leur commandement pour tout cequi concerne 
le maintien de l'ordre public, la discipline, l'instruc. 
tion des troupes, et en général les divers services 
militaires. 

Dans ce dernier cas, la loi relative à l'administra-
tion de l'armée réglera leurs relations avec les com-
mandants territoriaux. 

Art. 9. En temps de paix, les cadres de l'armée 
sont toujours tenus au complet normal fixé par la 
présente loi. L'effectif seul varie, suivant les 
ressources consacrées par le budget à l'entretien de 
l'armée. 

En cas de mobilisation et de passage du pied de 
paix au pied de guerre, il peut être pourvu à tout 
ou partie des vacanees de sous-officiers et de capo-
raux ou brigadiers, à l'aide des anciens gradés rap-
pelés à l'activité. 

Dans les mêmes circonstances, les officiers de l'ar-
mée territoriale peuvent être appelés à occuper des 
emplois de leur grade dans les bataillons de dépôt, 
et même, en cas de besoin, passer des bataillons de dé-
pôt dans les bataillons de guerre. 

Art. 10. Les officiers de l'armée territoriale ainsi 
employés dans l'armée active sont commissionnés au 
titre auxiliaire. 

Pendant la durée de leur présence sous les 
drapeaux, ils sont considérés comme étant en ac-
tivité. 

Ils peuvent obtenir des grades proportionnés à 
leurs services, mais ils ne sauraient se prévaloir des 
grades qu'ils ont occupés ou obtenus pendant ce laps 
de temps pour être maintenus dans l'armée ac-
•ive. 

Toutefois, en rentrant dans la position de retraite, 
ils peuvent faire reviser leurs pensions, qui devront 
être élevées au taux du dernier grade obtenu. Sous 

le rapport de la médaille militaire, de la croix de la 
Légion-d'Honneur, des pensions pour infirmités et 
blessures, ils jouissent de tous les droits attribués 
aux militaires de même grade dans l'armée ac-
tive. 

Art. 11. Les cadres de l'armée se compose-

1° De 144 régiments d'infanterie à 3 bataillons de 
guerre, et un bataillon de dépôt; de 36 bataillons de 
chasseurs à pied ; les uns et les autres servant à for-
mer 36 divisions et 12 corps d'armée. 

2° De 72 régiments de cavalerie distribués en 
brigades et divisions attachées à chaque corps 
d'armée. 

3° De 40 régiments d'artillerie, de 4 régiments de 
génie, etc., etc., le tout conformément aux tableaux 
annexés à la présente loi. 

Art. 12. Des décrets du pouvoir exécutif détermi-
neront les formations des bataillons actifs et des ba-
taillons de dépôt en un plus ou moins grand nombre 
de compagnies, et la distribution des régiments de 
cavaterie en escadrons actifs ou en escadrons de 
dépôt. 

Art. 13. Il est fait ehaque année un recensement 
général des chevaux, mulets et voilures susceptibles 
d'être utilisés pour les besoins de l'armée. Ces che-
vaux, mulets et voilures sont immatriculés à l'avance, 
et, en cas de mobilisalion, la réquisition peut en être 
faite par décret du président de la République, mo-
yennant fixation et paiement aux propriétaires d'une 
indemnité représentative de leur valeur. 

Art. 14. A l'exception de ceux mentionnés dans 
l'article 4, il ne peut être créé de nouveaux corps 
ni apporté de changement à la constitution de ceux 
qui existent qu'en vertu d'une loi. 

Art. 15. La répartition des corps d'armée sur le 
territoire est déterminée par des décrets du Président 
de la République. 

Art. 16. L'armée tire tous les effets qui lui sont 
nécessaires de magasins généraux et de magasins par-
ticuliers d'armée, approvisionnés soit par l'in-
dustrie privée, soit par les moyens particuliers des 
corps. 

Art. 17. En cas de mobilisation ou de guerre, les 
Compagnies de chemin de fer mettent à la disposi-
tion du ministre de la guerre tous les moyens ma-
tériels et personnels nécessaires pour les mouvements 
et la concentration des troupes. 

Art. 18. Un service de marche ou d'étapes est 
installé sur chaque ligne de chemin de fer et à 
chaque gare principale, pour activer et faciliter la 
mise en route et l'acheminement à destination des 
hommes isolés et des détachements. 

Art. 19. La télégraphie militaire est placée sous 
les ordres de l'état-major général. L'administration 
des télégraphes tient toujours à la disposition du mi-
nistre de la guerre le matériel et le personnel né-
cessaire aux besoins de l'armée. 

Art. 20. L'instruction progressive et régulière des 
troupes de toutes armes se termine, chaque année, 
par des marches, manœuvres et opérations d'ensem-
ble, de brigade, de division, et, quand les circons-
tances le permettent, de corps d'armée. 

Art. 21. Une commission spéciale, dont la com-
position et les attributions sont déterminées par un 
règlement d'administration publique, suit les troupes 
dans ses opérations. Elle constate les dégâts qui ont 
pu être commis sur les propriétés privées, fixe sans 
appel les indemnités dues aux propriétaires et les fait 
payer sur-le-champ. 

Art. 22. Des règlements d'administralirn publique 
pourvoiront à la complète exécution des dispositions 
contenues dans la présente loi. 

nt>1 èb glOiïfiD B ,999^1 Ub 9Ut «UOJ^fiJ .1 



JOURNAL DU LOT 

ASSEMBLEE NATIONALE 

(Extrait de la séance du 18 mars .J 

M. de Kerdrel. Parmi les interruptions nom-
breuses qui ont accueilli mes paroles d'hier, il en est 
une que je n'avais pas entendue et qu'il importe à 
mon honneur et à ma considération politique de re-
lever. M. Pellelan a dit : Vous n'avez jamais cher-
ché qu'à renverser M. Thiers. 

Les extrêmes se touchent : on m'a accusé quelque-
fois de lui avoir été trop favorable. Je tiens à réta-
blir la vérité (Bruit à gauche.), car il ne s'agit pas 
seulement de ma conduite, mais de celle de beaucoup 
de mes collègues. Il y a déjà longtemps qu'à propos 
d'un incident regrettable où j'étais intervenu, M. 
Thiers disait : « Je monte à la tribune moins pour me 
plaindre que pour remercier l'honorable collègue 
qui en descend. » Ce collègue c'était moi. 

Dans une autre circonstance, lors de la démission 
de M. Thiers, à la suite d'un vote où je l'avais ap-
puyé et où M. Pellelan l'avait combattu, j'intervins 
de nouveau, et je contribuai à obtenir un vote pres-
que unanime, devant lequel la démission fut retirée. 

Enfin, le 7 juin, je me rendais avec sept de nos 
collègues chez M. Thiers, pour lui offrir un concours 
désintéressé, pensant qu'il était plus naturel que 
M. Thiers s'appuyât sur ceux qui l'avaient soutenu 
et élu, que sur ceux qui l'avaient combattu, 
conspué êl qui lui refusaient non-seulement le pa-
triotisme, mais jusqu'à l'intelligence. (Bruit à gau-
che.) 

M. Payrat. Il faudrait le prouver. 
M. de Kerdrel. Voilà comment j'ai essayé de 

renverser M. Thiers! Mais je ne lui ai pas sacri-
fié mes convictions; d'autres se sont montrés plus 
faciles (Très-bien 1 très-bien! à droite.) sur des 
questions économiques, financières ou autres, et, 
au lieu de faire de M. Thiers un instrument de 
salut, ont voulu en faire un instrument de règne. 
(Applaudissements à droite.) 

M. Pelletan lui-même n'a-t-il pas caractérisé ce 
rôle en appelant M. Thiers le cheval de renfort qui 
devait faire monter la côte à la République ? (Ap-
plaudissements à droite.) Et la côte que vous vouliez 
lui faire monter, c'était le calvaire de la France. 
(Exclamations à gauche.) Si M. Thiers vous sui-
vait, il se perdrait et perdrait le pays. (Nouveaux et 
vifs applaudissements à droite. — Bruit à gauche.) 

M. Pelletan. Mon interruption ne s'adressait 
pas personnellement à M. de Kerdrel, mais à la 
partie de l'Assemblée où il siège. (Interruption à 
droite.) 

A droite. Il a réclamé pour nous! 
M. Pelletan. Eh bien, je veux restituer à la 

droite la part de solidarité qu'elle réclame. Dans 
les votes où il s'agissait de maintenir ou de renver-
ser M. Thiers, qui a volé contre lui? La droite! 
(Applaudissements à gauche.) Heureusement, il 
s'est formé contre vous une majorité qui a servi à la 
libération du territoire. (Nouveaux applaudissements 
à gauche. — Exclamations à droite.) 

M. Dahirel. Ce n'est pas un crime de vouloir 
renverser M. Thiers 1 

M. Sclœlclier. Oui, c'est un crime. (Bruit.) 
M. Pelletan. Au lendemain d'un jour de 

joie et de fête pour le pays, il y aurait mieux à faire 
que de nous livrer à des récriminations. (Interrup-
tions.) Je ne dis plus qu'un mot. M. Dahirel m'a 
attribué ce propos que la République prenait 
M. Thiers pour cheval de renfort,- le mot n'est pas 
de moi, mais d'un ouvrier qui l'a tenu lors des 
élections de 1863, alors qu'il s'élevait contre la can-
didature de M. Thiers des suspicions à cause des 
mots de « vile multitude. » 

Je n'ai fait que le rappeler pour enseigner au 
peuple qu'il fallait avoir confiance en M. Thiers. 
Aujourd'hui la France entière a confiance en lui : 
vous n'avez pu le renverser, il vous survivra, Dieu 
merci 1 (Applaudissements à gauche. — Bruit.) 

M. de Kerdrel. 11 est vrai que c'est un ou-
vrier qui, en 1863, a, le premier, prononcé la 
phrase que j'ai rappelée, mais il est vrai également 
que M. Pelletan l'a reproduite, il n'y a pas un an, 
dans une lettre. Il reste donc acquis qu'il y a 
moins d'un an M. Pelletan considérait M. Thiers 
comme un cheval de renfort. (Très-bien ! très-bien ! 
à droite.) 

M. Pelletan. M. de Kerdrel avait commencé 
par mettre le mot dans ma bouche, quand il savait 
bien que le mot était d'un ouvrier, puis il avait in-
sinué que je voulais attaquer M. Thiers... 

M. de Kerdrel. Vous voulez l'exploiter. 
(Très-bien! à droite.) 

M. Pelletan. ... tandis que la citation que 
j'avais faite était, au contraire, en sa faveur. (Très-
bien ! très-bien ! à gauche. — Bruit à droite.) 

M. le président. L'incident est clos. 

Revue des Journaux 

Français. 

Le bon sens public attribuera justement 
l'honneur des négociations heureusement ter-

minées a l'accord du Président avec la majo-
rité. La gauche le sait, s'en inquiète, et veut 
tout faire pour avoir part à cet honneur. Quelle 
fortune pour les radicaux si, il y a quinze jours 
l'3Ccord ne s'était pas fait entre le Président 
et la majorité, l'événement de samedi eût 
trouvé M. Thiers plus ou moins rapproché de 
la gauche ! 

Au lieu de cela, — l'accord entre l'Assem-
blée et le Président s'étant conclu précisément 
au moment où les négociations allaient aboutir, 
— pour tous les esprits sérieux, la conclusion 
du traité du 15 mars apparaît comme une pre-
mière conséquence de la conclusion de l'accord 
négocié par la commission des Trente entre 
l'Assemblée et M. Thiers. Puisque la gauche 
n'a pu empêcher ce rapprochement si fatal pour 
elle, au moins elle tente d'en atténuer l'effet. 

On a vu qu'elle ne reculerait devant aucune 
démarche pour obtenir ce résultat. Là est la 
raison de son empressement à envelopper le 
Président de caresses et de flatteries. Nous 
serions surpris que M. Thiers, qui connaît les 
hommes, attachât beaucoup de prix à ces adu-
lations trop intéressées pour être vraiment 
sérieuses. De ces députés de la gauche qui se 
pressaient à la présidence, combien peu qui 
aux élections de 1871 aient figuré sur les 
mêmes listes que M. Thiers? Combien, au con-
traire, qui, il y a deux ans, à pareil jour, 
conspiraient par leurs ambitions avec les 
insurgés de Montmartre? M. Naquet, qui portait 
son hommage à la Présidence, était de ceux qui 
huit jours après l'assassinat des généraux 
Clément Thomas ei Lecomle, prenaient parti 
pour Paris contre Versailles. Combien de ses 
collègues de la gauche, si on rapprochait leur 
conduite de mars 1871 et de mars 1873, 
donneraient le spectacle d'une pareille contra-
diction ! 

Patrie. 

Parmi les députés les plus empressés à aller 
saluer le président, on voit MM. Schœlcber, 
Laurent Pichat, Greppo, Tirard, Genf, Naquet, 
Dréo, Millaud, Challemel-Lacour, Ferrouillat, 
Crémieux, Pelletan. Triste cour pour le prési-
dent de la République, étonnant empressement 
de la part de ces farouches républicains à venir 
s'ioclioer devant un homme auquel ils se sont 
en tout temps, montrés si hostiles! En voyant 
les bruyants hommages poussés a l'extrême, 
ne vous rappelez-vous pas ces vers de Tartufe : 

Les hommes, la plupart, sont étrangement faits 1 
Dans la juste mesure on ne les voit jamais. 
La raison a pour eux des bornes trop petites ; 
En chaque occasion ils passent les limites, 
Et la plus noble chose, ils la gâtent souvent 
Pour la vouloir outrer et pousser trop avant. 
Ne demeure-t-on pas surpris aussi de voir 

qu'au mibeu de cette joie si légitime d'ailleurs, 
mais qui tend à tout absorber, on oublie trop 
facilement, et le passé, qui, hélas! est encore 
le présent, et l'avenir ? Le passé, c'est la perte 
de deux provinces qui ne verront point, elles, 
l'ennemi les abandonner en septembre et aux-
quelles nous ne pensons plus pour leur en-
voyer même, dans notre allégresse et dans leur 
peine, un seul souvenir; le passé, c'est le 18 
mars 1871, jour misérable; l'avenir, c'est la 
lutte fatale, indiquée et prévue par le gouver-
nement lui-même, la lutte entre la société et 
ses ennemis, entre l'ordre et l'anarchie, la lutte 
pour empêcher le retour d'un 18 mars. 

Liberté. 

Une dépêche de Strasbourg aanonce que 
M. le vicaire général Rapp, fondateur d'une 
association dont les tendances patriotiques 
portaient ombrage a l'administration prussienne 
a reçu l'ordre de quitter, daus le délai de qua-
rante-huit heures, le territoire de l'Alsace— 
Lorraine. La même dépêche annonce la con-
damnation à quinze mois de forteresse, par le 
tribunal du district, de M. Laporte, ancien 
avocat, pour publication d'un opuscule hostile 
à l'Allemagne. Un nouveau télégramme de 
Strasbourg nous apprend à la fois le départ du 
vicaire général Rapp, qui a quitté le territoire 
alsacien sans atteindre la notification de l'or-
dre d'expulsion, et l'ouverture prochaine d'une 
enquête judiciaire contre les membres de l'as-
sociation, dont le vicaire Rapp était l'organi-
sateur et le président. 

Ces menus faits, dont le genre n'est d'ail-
leurs pas nouveau dans l'histoire de haute 
administration prussienne en Alsace-Lorraine, 
témoignent une fois de plus de l'invariable état 
d'esprit des populations annexées, et, par 
suite, du progrès des dispositions répressives 
de la même administration. 

Dans les premiers temps de l'annexion, 
alors que les populations d'Alsace-Lorraine 

avaient encore plus d'un an devant elles pour 
faire l'épreuve du régime prussien tout en con-
servant leur droit d'option, les autorités du 
nouveau régime firent patte de velours: elles 
laissaient volontiers dire et faire; les exhibi-
tions tricolores et les manifestations françaises 
de toute nature allaient leur train sans trop 
d'encombre; les conscrits alsaciens eux-mê-
mes, qui, au mo s d'août dernier, allaient, par 
groupes, de leur pays natal dans nos villes 
frontières pour tirer au sort, n'étaient que mo-
dérément bousculés par les gendarmes de M. 
de Bismarck. Mais une fois l'échéance du 1er 

octobre venue, il s'est trouvé que l'œuvre de 
germanisation en était à peu près au même 
point qu'à son début. Les options avaient été 
déclarées par centaines de mille. Quant à ceux 
qui n'avaient ni opté ni émigré — le nombre 
s'en élève encore aujourd'hui à près d'un mil-
lion, femmes et mineurs compris — il était de 
plus en plus manifeste que l'entreprise de con-
version les trouvait, en immemse majorité, 
au moins aussi réfractaires que les autres. 

Devant cette résistance passive et impertur-
bable, les autorités prussiennes ont cru devoir 
changer de tactique, et le régime de l'arbitrai-
re et de la persécution a commencé. Mainte-
nant, ou expulse ou l'on emprisonne ceux qui, 
se souvenant d'avoir été Français et l'étant 
peut-être avec plus de ferveur encore qu'au-
trefois, ont le tort de le dire trop haut. Et il 
faut le croire, malgré les affirmations con-
traires de diverses feuilles prusso-allemandes 
que la nouvelle nationalité de l'Alsace-Lorraine 
n'a pas encore de bien profondes racines dans 
le cœur des populations annexées, puisque 
les autorités locales redoutent même l'influen-
ce de certains journaux entièrement imbus de 
l'esprit allemand. C'est ainsi que, tout derniè-
rement, l'entrée de l'Alsace-Lorraine a été in-
terdite à l'organe particulariste le Vaterland. 

Fort heureusement, l'administration impé-
riale se dédommage de l'incessante petite 
guerre qu'il lui faut faire aux rebelles de la 
germanisation, en faisant payer force impôts 
directs et indirects à ses nouveaux annexés. 
Et l'Alsace-Lorraine, résignée et fière, paie 
sans souffler mot. 

Pays. 

Dimanche dernier, dans la chaire de Notre-
Dame, le père Monsabré a traité la question 
suivante : Tout niveau social est en rapport 
avec l'idée de Dieu. 

Sur celte question, le Père Monsabré, avec 
des accents inspirés du plus pur patriotisme, 
établit des rapprochements bien « doulou-
reux. » 

Plus l'idée de Dieu, dit-il, s'est perdue par-
mi nous, plus le niveau social s'est abaissé. 
En effet, de catastrophe en catastrophe, par 
une conséquence inévitable de celte émanci-
pation déréglée des esprits à laquelle nous 
assistons depuis quatre-vingts ans, nous som-
mes arrivés à voir Paris, ce centre de l'intelli-
gence du monde contemporain, livré par une 
tourbe sceptique à la dévastation et à l'incen-
die. 

1793! 1871! Voilà le fruit indéniable de 
la méconnaissance de Dieu. 

Nous est-il permis d'ajouter quelques 
mots? 

Voici deux ans que les attentats que le Père 
Monsabré nous rappelle ont été commis. Qui 
s en souvient aujourd'hui? Qui s'occupe d'en 
prévenir le retour ? Malgré les avertissements 
sans cesse répétés par la presse conservatrice, 
ne semble-t-il pas que l'aveuglement s'accen-
tue quotidiennement? Les doctrines démago-
giques se répandent de plus en plus; l'insulte 
à la religion est à l'ordre du jour; l'honnêteté 
bafouée tend à se cacher; l'hydre révolution-
naire redresse la tête. 

Il serait bien temps, en vérité, que les mé-
chants tremblent el que les bons se rassu-
rent. 

Univers. 

Voici quelques extraits du livre de M. 
Loudun. Après avoir noté diverses séances où 
on avait décidé la création d'écoles mixtes 
pour jeunes gens et jeunes filles, la suppression 
de l'histoire sainte dans le programme d'en-
seignement, la laïcité, l'auteur nous raconte 
ce qui a été volé à propos de la liberté d'ensei-
gnement, que la commission voulait proscrire 
non moins que le nom même de Dieu. On ne 
saurait trop méditer ces révélations instruc-
tives : 

Nous n'accorderons rien ! s'est écrié l'orateur 
féminin le plus écouté et le plus acharné, Mme Coi-
gnet (femme de l'inventeur d'un béton qui porte 
son nom) ; la liberté est bonne en principe, détestable 
en pratique l Si nous n'excluons pas absolument nos 

concurrents, il ne nous sera pas possible de lmler 
nous serons vaincus, et ce sera comme si rien n' 

[ 

été fait. Commençons par former des génération 
selon nos idées! à celles-là nous pourrons accor^ 
la liberté! Nous avons en main la puissance de f

a
j
t( 

prévaloir nos opinions, gardons-nous de ne na, 
nous en servir, en réduisant nos adversaires ^ 
silence et à l'immobilité ! 

Toutes les dispositions ont été prises dans ^ 
esprit : on avait admis que le conseil d'examen jt 
capacité et des conditions d'enseignement serait cou 
posé de trois éléments : les représentants de l'jjt,, 
(Université), de la commune (écoles municipales) f| 
des écoles libres; on a arrêté que ces derniers st.! 
raient, non pas élus par les écoles, mais nom^'J 
par l'Etat : « Si nous admettons des représentam' 
élus par les écoles libres, s'est écriée Mme Goignet 
appuyée par Mn,e Jules Simon, nous aurons des coj 
gréganistes, et c'est ce que nous ne voulons p; 
tout serait perdu ! » 

De même, dans la séance de lundi 9, la quesii1; 
de l'enseignement purement laïque a été immédiaif. 
ment résolue : il ne sera donné aux enfants aucotf 
instruction religieuse ; on ne devra même pas leui 
enseigner l'existence de Dieu. 

M. Carnot, un raomsnt dérouté par tant de vi«. 
cilé, a lenté de faire observer qu'il n'y aurait pls 
grand inconvénient à ce que les enfants reçussent 
enseignement simplement philosophique, lequel snp.' 
pose et reconnaît Dieu. Il a été vigoureusement «. 
poussé par les mêmes dames, qui ont déclaré qgt 
cette première concession en entraînerait d'autre 
déplorables, qu'après Dieu, il faudrait parler de l'djK 

de l'immortalité, etc., que de ces idées à une relijiu 
à un culte, il n'y avait qu'un pas, et qu'elles n'e%. 'i 
daient pas assumer la responsabilité de conséqnetïi 
aussi fâcheuses. Il a donc été décrété que l'on n'if. 
prendrait pas aux enlants qu'il pouvait y avoir m 
Dieu, et qu'on s'abstiendrait même d'en prononcer]; 
nom. 

Nous recevons d'un de nos lecteurs l'article 
suivant 

— Est-il vrai qu'un grand nombre de França, 
aient de la répugnance pour la République 1 

C'est très vrai. 
— Donnent-ils des raisons de cette répugnance 1 
Ils en mettent plusieurs en avant. 
Quelles sont les principales : 
1° Us invoquent l'expérience ; ils disent que not 

avons eu la République déjà plusieurs fois i 

qu'elle a toujours mal réussi. 
— Est-ce bien vrai ? 
Ils s'appuient sur l'histoire, ils disent que 11. 

Thiers, qui connaît bien cette histoire, a déclari 
qu'en France, la République glisse toujours d» 
l'imbécillité, et dans le sang. Ils rappellent ï 
principales misères de nos trois Républiques. 

La première, nous a donné la terreur, les.mais 
cres, les noyades, les mitraillades, l'échafaud : 
permanence; le culte aboli, les églises fermées,!.1 

prêtres mis à mort ; les assignats et la banquerort; 
le prix des denrées fixé sous peine de mort,!* 
commerce paralysé, la famine ; puis, les hontes? 
les abaissements du Directoire ; puis 1 Empire, > 
guerre incessante, enfin la défaite, l'invasion, 
milliards à payer, le territoire amoindri. 

La deuxième nous a donné la baisse énorme 
toutes les valeurs, les travaux insensés, les fou» 
gaspillés, les 45 centimes, les journées de juin, il 
puis encore l'Empire, finissant à son tour dansls 
désastres. 

La troisième, conçue dans un oubli 
intérêts de la patrie, née de ses malheurs, les 
mêment aggravés. On lui doit les marchés 
et malhonnêtes, les ressources du pays dissipées,' 
compromises par l'inexpérience et la présomptif 
une dictature insensée, le pays privé de toute! 
présentation, élections refusées, conseils générât 
et conseils municipaux dissous, la paix rendue ft 
onéreuse et plus dure, enfin la Commune, son* 
de son sein, naissant de ses œuvres, la Cornu*1 

avec les ôlages massacrés, les monuments i[ 

cendiés. 
— Mais ne sommes-nous pas passablement W 

quilles depuis quelque temps ? 
Ils répondent que cette tranquillité n'est ni 

plète, ni solide, qu'on est préoccupé de l'avenir, T 
tout repose sur la vie d'un vieillard de 76 ans ; 
c'est là une base bien fragile, que, du reste, le f 
vernement actuel ressemble bien peu à un go« 
ment républicain ; que tout le pouvoir réel esli' 
les mains d'un seul homme qui fait à peu près 
ce qu'il veut, et plus qu'aucun roi et qu'aucun 
pereur. Que, d'un autre côté, la majorité qui le * 
conde et le soutient dans ce qu'il fait de bien, estt" 
narchique. 

II. Ils disent que les républicains font peor' I 
— Est-ce bien vrai ? ,1 
Il faut avouer que ce n'est pas entière^ 

faux • • if 
Leurs journaux sont pleins de menaces, ils P 

lent sans cesse de l'emploi des moyens les P^ 
violents et de la mort elle-même, trop souveDLi 
actes sont d'accord avec les paroles : ici ils insU' 
et maltraitent les militaires ; là, co sont les pre ' 
ailleurs, des citoyens dont tout le crime est d » 
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en des lieux consacrés, implorer le secours de Dieu, 

eD faveur de la patrie malheureuse et en péril ; ils 
ne supportent pas qu'on ne pense pas comme eux, 
bien moins encore qu'on défende des opinions qui ne 
sont pas les leurs ; ils ferment les écoles qui ne 
leur conviennent pas et malgré les vœux des pères 
de famille ; ils sont toujours prêts à attaquer la re-
ligion, base première de tout ordre dans la famille 
et la société, ils s'efforcent de bannir de l'école tout 
signe, tout acte, tout enseignement religieux, ni 
croix, ni prière, ni catéchisme. 

Il faut bien avouer que cela n'est ni très aimable, 
ni très rassurant. 

III. Ils reprochent aux républicains de ne vouloir 
la liberté que pour eux, et de vouloir la Républi-
que, surtout pour avoir des places. 

— Est-ce bien possible? 
Malheureusent pour la République 

peu ce qu'on a vu jusqu'ici en France. 
Avant d'être les maîtres, ils ne parlent que de 

liberté, une fois au pouvoir ils ne peuvent supporter 
rien de ce qui les contrarie ; par exemple, sous la 
première République, il fallait travailler le diman-
che et on battait les pauvres femmes qni filaient le 
jour du décadi. Ils ont toujours.voulu se réunir où, 
quand, et comme ils l'entendaient, mais malheur 
aux réunions de ceux qui ne pensaient pas comme 
eux. 

Quant aux places, ça toujours été la même chose. 
Sous la première, sous la deuxième, sous la troi-
sième, il a toujours suffi d'être, ou de se dire répu-
blicain, pour être jugé capable de tous les emplois, 
et surtout digne de loucher tous les traitements. Ils 
ont inventé le paiement des députés, ils se sont gar-
dés de diminuer les traitements contre lesquels ils 
criaient, avant de les avoir ; on a vu des hommes 
sans aucune expérience, sans aucune connaissance 
du métier, devenir tout d'un coup, préfets, géné-
raux, etc. etc.. us jtsr^iuuVa m'i^n, »< ' i 

On doit reconnaître que cette manière d'agir 
donne lieu de penser que les républicains ne sont 
pas aussi désintéressés qu'ils le disent et qu'ils son-
gent au moins autant à eux, qu'à ce pauvre peuple 
dont ils prétendent être les seuls amis. 

IV. Ils disent que nous avons besoin d'alliés, et 
que si nous sommes en république nous n'en trou-
verons pas en Europe. 

Certainement, il nous serait très utile d'avoir des 
alliés, une bien triste expérience nous montre les 
suites funestes de l'isolement, en présence de voi-
sins formidables. Si, au lieu de démolir l'Autri-
che, l'Empire se fut, dès le principe, allié à cette 
puissance qui ne demandait qu'à bien vivre avec 
nous, et qui avait au fond les mêmes intérêts que 
nous, la Prusse serait restée au second rang en 
Allemagne, et n'aurait jamais pu nous enlever nos 
provinces et nos milliards. 

—Mais est-il vrai que si nous sommes en républi-
que, nous ne trouverons pas d'alliés solides et sin-
cères en Europe ? 

C'est bien à craindre. 
— Pourquoi ? 
1° Parce que tous les gouvernements importants 

■le l'Europe sont monarchiques, et les monarchies 
n'aiment pas les républiques ; 

2-> Parce que ces gouvernements regardent l'exis-
tence de la République, en France, comme un 
danger pour leur propre existence; 

3° Parce que les républicains français font pro-
fession de vouloir répandre leurs idées et leurs 
systèmes dans le reste du monde ; 

4° Parce que la république est un gouvernement 
de changement perpétuel, et que les gouvernements 
n'osent pas s'engager avec des personnes qui, peut-
être, le lendemain, seront remplacées par d'autres 
qui auront des idées et des vues entièrement op-
posées. 

V. Ils disent surtout que nous avons besoin de 
stabilité dans le gouvernement, et comme nous ve-
nons de le voir, ils disent que le gouvernement ré-
publicain est un gouvernement de changement per-
pétuel . 

— La stabilité dans le gouvernement est-elle réel-
lement avantageuse? 

La stabilité dans le gouvernement est avantageuse 
et désirable, on peut même dire qu'elle est néces-
saire pour un grand pays, entouré de voisins puis-
sants. Aussi ne faut-il pas comparer la France, qui 
a des voisins redoutables, avec les Etats-Unis d'Amé-
rique qui ont seulement des voisins faibles et inca-
pables de leur résister, bien loin de pouvoir les 
attaquer. 

1° Il faut du temps et une grande suite dans les 
vues, pour préparer, conduire et faire réussir les 
combinaisons politiques ; il faut du temps pour or-
ganiser et développer les ressources d'un grand pays. 
Croit-on que la Prusse eût pu organiser et dé-
velopper ses forces comme elle l'a fait, si elle eût 
été, tous les quatre ou cinq ans, occupée de changer 
son gouvernement ? On admire, il est vrai, la suite 
et la constance des vues politiques de la République 
romaine ; Mais la république romaine était une aris-
tocratie très restreinte, très exclusive ; quelques fa-
milles peu nombreuses exerçaient le pouvoir, et dès 
que la démocratie s'est développée à Rome, les ré-
volutions ont commencé et l'empire est arrivé. 

2° La crainte des secousses qui accompagnent trop 
souvent les changements, paralyse l'activité du com-
merce et de l'industrie ; elle suspend le mouvement 
des affaires. 
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3" Le désir de conserver le pouvoir, rend l'au-
torité faible, la dispose à ménager ce qui ne devrait 
pas l'être et à profiter du pouvoir pour corrompre 
et s'assurer ainsi des soutiens. Cette corruption est 
devenue un vrai scandale dans la république des 
Etals Unis d'Amérique, et tout-à-l'heure, des per-
sonnages des plus hauts placés, sont l'objet des accu-
sations les plus flétrissantes sous ce rapport. Cette 
corruption donne lieu à d'énormes dépenses à une 
étrange dissipation des fonds du pays. D'un autre 
côté, si ceux qui sont en possession du pouvoir sont 
renversés, ceux qui les remplacent et qui, eux 
aussi, ont fait de grosses dépenses pour arriver, veu-
lent rentrer dans leurs déboursés et faire, à leur 
tour, un petit profit, et c'est toujours le même re-
frain : Pago payzan ; c'est toujours le peuple, le 
vrai peuple, le peuple qui travaille, c'est toujours ce 
peuple qui paie, Pago paysan ! 

De plus, ce désir de conserver le pouvoir, chez 
les uns, d'y arriver, chez les autres, fomente l'es-
prit de parti, fait naître les factions, et dissipe pro-
fondément le pays. Division qui affaiblit toujours, et 
est bien dangereuse en face de pays où le pouvoir 
ne change pas et a le respect et l'obéissance de 
tous. 

— Comment le gouvernement républicain est-il un 
gouvernement de changement perpétuel ? 

Bien sûr on ne peut pas donner un chef hérédi-
taire à une République, ce serait une drôle de 
république ; un chef à vie ne serait guère moins 
étrange, certainement nos républicains ne voudraient 
ni de l'un ni de l'autre. 11 faut donc un chef ou 
des chefs, élus tous les trois, quatre ou cinq ans, 
mais chaque chef voudra se faire réélire. Nous le 
voyons en Amérique. Si la constitution ne le per-
met pas, il voudra faire élire quelqu'un de ses amis, 
et dès lors il emploira dans ce but son pouvoir et les 
ressources de l'Etat. 

.On voit par là, combien on a tort de dire que 
la république est ce qui divise le moins, au coniraire 
elle divise presque nécessairement. Il y a toujours 
le parti de ceux qui sont au pouvoir et qui veulent 
le garder, et le parti, ou pour mieux dire les partis 
de ceux qui veulent y arriver, et qui ont autant de 
droit d'agir pour y arriver que les autres pour le 
garder, et puis il y a tant d'espèces de république 1... 

6° Enfin, ils allèguent l'exemple de l'Espagne. 
— Que se passe-t;il donc en Espagne? 
On vient de proclamer la république, mais à 

Madrid et ailleurs, on proclame la république uni-
taire; à Barcelone et en bien d'autres lieux, on veut 
la République fédérale ; ici les soldats jettent leurs 
armes, là on les leur ôte ; les uns refusent d'obéir, 
les autres chassent leurs chefs ; en certains lieux on 
partage les terres, en d'autres on pille, on incendie 
et on massacre les propriétaires. 

On trouve que cette république des républicains 
d'Espagne, ne doit pas encourager la France à essayer, 
de nouveau, de la république des républicains. 

Un de vos lecteurs. 

Chronique locale 

Le Préfet du Lot a l'honneur de porter à la 
connaissance da public, la lettre ci-après, de 
M. le Ministre de l'Intérieur. 

Versailles, le 18 mars 1873. 
Monsieur le Préfet, 

Un avis inséré à l'officiel du 22 janvier dernier, 
a déjà fait connaître les formalités à remplir pour le 
transfert dans les caisses Françaises des sommes 
inscrites sur les livres des caisses d'épargnes des 
territoires cédés, au nom d'émigrés d'Alsace-Lor-
raine. Mais à l'approche du terme de rigueur fixé 
pour le dépôt des demandes, il me paraît utile de 
rappeler aux intéressés que toutes les réclamations 
devront être parvenues, le 31 mars au plus tard, à 
la caisse des dépôts et consignations à Paris. 

Toutefois, pour plus de facilités, les titulaires de 
livrets pourront s'adresser directement aux caisses 
d'épargne du lieu de leur résidence actuelle; ils y 
trouveront, outre des formules imprimées, toutes 
les indications nécessaires. Ils pourront également 
comprendre dans leur demande le transfert des ins-
criptions de rentes sur l'Etat qu'ils auraient en 
dépôt dans lesdites caisses d'épargnes d'Alsace-Lor-
raine. 

Veuillez faire insérer cet avis au bulletin adminis-
tratif et dans les journaux du département. 

Recevez etc. 

existait déjà au XVIIe siècle. EÛ effet, l'abbé 
A. Guilhou, dans une histoire des évêques de 
Cahors dit (p. 68), que Mgr Pierre Habert de 
Monlénor, qui ne cessait pendant son épis-
copat de répandre autour de lui les biens 
spirituels et les biens temporels, avait organisé 
une académie scientifique et littéraire qui te-
nait ses séances au palais épiscopal. 

Il semblerait même que l'existence de cette 
société avait une certaine importance pour 
Cahors, puisque Cathala-Coture, en faisant 
ses doléances sur la suppression de l'Univer-
sité cadurcienne en 1751, dit ce qui suit : 

« Ainsi notre ville remarquable par son 
» origine qui se perd dans la nuit des temps, 
» ville qui fut décorée (sic) d'une université, 
» et même d'une société littéraire, cette ville 
» semblait tout réunir, rien ne manquait à 
» son illustration. Aujourd'hui elle perd sen-
» siblemenl tous ces avantages et semble être 
» condamnée ainsi à l'engourdissement et à 
» l'inaction. » 

,CATHALA-COTURE, histoire du Quercy, tome 
III, page III. 

Il serait donc très-curieux de retrouver dans 
quelques vieux document les travaux de cette i 
société, dont l'origine était, comme on le voit, 
contemporaine de la création de l'Académie 
française, due comme on le sait à l'énergique 
initiative du cardinal de Richelieu, dont Mgr 
Habert était le représentant dans le Quercy. 

Il y a beaucoup de personnesqui ne peuvent 
pas encore s'habituer à l'idée de l'existence 
dans nos murs d'une société savante; comme 
si notre pays était une espèce de béotie, où 
les institutions qui existent à Nimes, à La 
Rochelle, et même à Rodez et à Moutauban 
ne pouvaient s'acclimater. 

Cependant l'existence d'une société savante 
n'est pas une nouveauté à Cahors, car on 
trouve dans la notice biographique de Jean 
Lacoste (Johannès Acosta), ancien professeur 
de l'Université de Cahors, que ce savant pré-
sidait quelquefois une société de ce genre qui 

Le concert donné jeudi par l'Orphéon a été 
brillant quant à l'interprétation du programme. 
Il aurait pu y avoir plus de dames aux loges, 
mais nous sommes en temps de carême, époque 
peu favorable aux plaisirs mondains. 

Quatre chœurs ont été exécutes dans la per-
fection par notre jeune Société. Sous la direc-
tion si intelligente et si dévouée de M. Fenouillet, 
on peut espérer que bientôt la bannière de l'Or-
phéon se couvrira de nouvelles médailles. 

Un chœur nouveau ; les Esclaves, a surtout 
impressionné l'auditoire et prouvé que nos jeunes 
chanteurs possèdent déjà cette sûreté d'intona-
tion, cette puissance de voix qui distinguaient 
leurs aînés. Courage ! les beaux jours de l'Or-
phéon de Cahors ne sont pas encore passés. 

Les solistes ont bravement accompli leur rude 
tâche. 11 y a de délicieuses voix parmi nos or-
phéonistes et l'étude rendrait fort remarquables 
celles de MM. Rollès, Pezet, Lacoste, que l'on 
a si fort applaudies dans le duo du Chalet 
et plusieurs romances. Il y aurait bien un mot à 
dire sur ces romances, un peu trop uniformes 
de pensées et de rithme, qui jettent un peu 
de froid et finissent par ne plus faire rêver du 
tout... Mais on aurait vraiment mauvaise grâce 
à critiquer tant d'efforts et de bonnes volontés. 
Du reste, un choix plus approprié à la voix de 
chacun est bien facile à faire, et dès lors les con-
certs orphéoniques sont tout-à-fait charmants. 

La partie comique a été parfaitement tenue 
par M. M... Nous résumons son éloge dans un 
mot tombé d'une loge : « C'est du vrai Palais-
Royal. » Comme rien dans les chansonnettes 
ne pouvait offusquer même les plus rigides, 
cette exclamation ne devait être qu'une compa-
raison flatteuse pour M. M... avec les Hya-
cinte, Brasseur, Lassouche, etc Chacun l'a 
compris ainsi. 

Nos compliments a Mme Combes, qui accepte, 
avec tant de bonne grâce, le rôle effacé d'accom-
pagnatrice, et qui le remplit avec le talent qu'on 
lui connaît. 

Théâtre de Cahors. 

Une bonne nouvelle pour les amateurs de 
belle littérature : Mlle AGAR donnera, mardi 25 

mars, à notre théâtre, une représentation du 
répertoire classique. 

Horace, tragédie de Corneille, et Les Plai-
deurs, comédie de Racine, formeront le pro-
gramme de cette soirée. 

A l'attrait déjà grand d'entendre les chefs-
d'œuvre des illustres poètes du XVIIe siècle, 
s'ajoute le plaisir, trop rare chez nous, d'appré-
cier le talent de l'éminente tragédienne, dont 
les succès se grossissent chaque jour d'un nou-
veau laurier. 

Nous croyons que la soirée qui se prépare, 
sera une véritable solennité littéraire. 

Les artistes qui secondent Mllc Agar, tiennent, 
la plupart, leurs lettres de crédit du Théâtre 
Français et de l'Odéon, il y a donc toute certi-
tude d'avoir un ensemble remarquable, ce qui 
ne peut qu'ajouter à l'éclat de cette représenta-
tion. 

Demain dimanche, brillante représentation 
au Théâtre de Cahors : La Prière des Nau-
fragés, drame en cinq actes. Décors nou-

3 J AU WiT AH 3i J ifti Lfj -
On nous écrit de Prayssac : 
Jeudi dernier, ont eu lieu les obsèques de 

M. Marc-Louis-Antoine Contie, ex-aumônier 
et ex-directeur du collège d'Istrie, à Prayssac, 
au milieu d'une affluence considérable de monde. 

Toute la population de la commune de 
Prayssac et des environs, vivement émue d'une 
mort aussi subite, à voulu témoigner, par sa 
présence dans cette funèbre cérémonie, de ses 
sympathies pour le digne prêtre qui avait dirigé 
pendant plus de quarante ans, par son exem-
ple et par ses conseils, l'existence de tant de 
familles. 

Aussi, quand sur le bord de la tombe, après 
les cérémonies religieuses, M. Bercegol eut 
prononcé quelques paroles chaleureuses pour 
rappeler d'une manière concise les services de 
toute sorte rendus par l'estimable défunt, comme 
prêtre et comme directeur du collège; quand il 
eut rappelé la pléiade de prêtres qu'il avait 
formés et toutes les générations d'élèves qui 
étaient sorties de ses mains pour devenir des 
médecins, des avocats, des industriels, des agri-
culteurs, etc., etc., l'émotion gagna de proche 
en proche toute l'assistance, et de nombreuses 
larmes coulèrent de tous les yeux, 

La foule se retira silencieuse et recueillie. 

veaux. 1 891 

LYCÉE DE CAHORS 

Compositions du 3 an S mars 1873. 

Mathématiques élémentaires. 
Anglais. — 1er Lapouble. 2° Lacombe. 

Philosophie. 
Anglais. — 1er Deloncle. '2e Capmas. 

Mathématiques préparatoires. 
Géographie.— 1er Gez. 2e Fargues. 

Rhétorique. 
Anglais.— \et Linol. 2e Planacassagne. 

Seconde. 
Géographie.— 1er Imberty. 2e Rougié. 

Troisième. 
Géographie.— 1er Denlraygues. 2e De Valon. 

Quatrième. 
Mathématiques.— 1er Labro. 2« Bonnet. 

Cinquième. 
Calcul. — 1er Toulouse, 2« Grépon. 

Sixième. 
Calcul. — 1er Nouvelles. 2e Valat. 

Septième. 
Histoire. — 1« Verdy. 2e Pasquiez. 

Huitième. 
Exercices latins.—1er Maratuech, V. 2e Vinel. 

Enseignement secondaire spécial. 
Troisième année. 

Anglais. — 1er Boussuge. 2° Bonnet. 
Deuxième année. 

Travaux graphiques.— 1er Favarel. 2« David. 
Première année. 

Travaux graphiques. — 1er Pélisiè. 2cDenninger. 
Année préparatoire. 

Travaux graphiques. — 1er Pasquet. 2« Caussil; 
Classe préparatoire. — Première division. 

Calcul. — 1er Blanc. 2e Bouyssou. 
Deuxième division. 

Calcul. — 1er Soumiliat. 2« Breil. 
Troisième division. 

Calcul. — 1« Bouyssou. 2e Gatineau. 
Le Proviseur, 

RlCHAUD. 

Pour la chronique locale : A. Laytoa 

Dernières nouvelles 

Irun (frontière espagnole), 20 mars. 

Pas de nouvelles de Madrid. 
Nouveau succès des carlistes. Les troupes 

républicaines se sont retirées en désordre sur 
Saint-Sébastien, après avoir eu beaucoup de 
blessés et de morts. Dorregaray et le curé de 
Santa-Cruz occupent des postes extrêmement 
importants. 

On évalue à près de 8,000 hommes, par-
faitement armés, équipés et organisés, les 
forces carlistes groupés dans la Navarre. 

On assure que l'on a découvert les auteurs 
des lettres de menaces adressées aux repré-
sentants des puissances soupçonnées d'hosti-
lité à l'établissement de la République. 

L'élection de Francisco Salmeron, comme 
président de l'Assemblée, a eu lieu par 190 

voix contre 183. 

Bourse de Paris. 

Paris, 22 mars 1873, soir. 
Rente 3 p. «/• 55,75 

— 4 1/2 p. °/o 79,00 
— 5 p. V» 90,70 
— 5 p. o/o 89,05 
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ETAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
Du 15 au 22 Février 1873. 

Naissances. 
Cossé (Justin), à Begourd. — Ballet (Pierre), rue 

des Auguslins. — Semirol (Louis-Alexandre) et Se-
mirot (Pierre-François), jumeaux, rue du Soubirous. 
— Ubert (Léon-Juleu-Antoine) et Ilberl (Marie-
Jeanne), jumeau et jumelle, rue Donzelle. — Garri-
gues (Paul-Alexandre), à Labarre. — Sausset (Jean-
Joseph-Charles), rue des Auguslins. — Lagarde 
(Charles-Pierre-Joseph), rue de la Préfecture. — 
Bach (Auguste), au Port-Bullier. — Poujel (Marie-
Cécile-Adèle!, Boulevard nord. — Mouldurou (Jo-
séphine-Marie), rue Mouton. — Dajean (Antoine-
Emile), rue Feydel. 

Mariages. 
Briand (Gustave-Emile) et Larroque (Marie-Anne-

Louise). 

Décès. 

Brunei (Catherine), 61 ans, à Cabessut..— Régis , 
(François), aubergiste, 32 ans, rue Cabiscol. — 
Flaujac (Barthélémy), cultivateur, 78 ans, rue Mou-
ton. — Besombes (Jean), serrurier, célibataire, 44 
ans, hospice. — Orsl (Eugène), journalnr, céliba-
taire, 36 ans, hospice. — Lachaunat (Marguerite), 
63 ans, hospice. — Ségaud (Ferdinand), 4 ans, quai 
Ségur. 

doo'iq 8b-6Ù%($ aoitpiftiùll.mi i, .810 j .S'wôlîua. »r 

CALENDRIER DU LOT. — MARS. 

► JOURS PETES FOIRES. 

23 Diman. Lœtare. 
ÎP ES \ 1 

24 Lundi. s Artémon. Fcycelles. 

23 Mardi. Annonciation Luzech, Cardaillac. 

26 Jlercr. s Eutique. Cabrérets, Concorès, Gramat. 
ilftrrnoc I *> t-.r^r...iàK\rinÂ,,< L 

27 Jeudi. s Adalbert. 
)iui;ui^p.it t ijflig{)a9rÇtl<s"SiJi f 

Puybrun, Cazals. 

28 Vend. s Contrand. 
W c vls?HàVf!9iqfi obnooûB si 
Soturac. 29 Samedi s Cyrilles. 

3 P. Q le 6, â 1 34 du matin. 
m P. L le 14, à 8 84 du matin. 
(g D. Q le 21, à 10 29 dti soir. 
(# N. L le 28, à 1 3 du soir. 

Ul. — Comptes-rendus d'Ouvrages. 
H. Duveyrier. — Cari Claus von der Decken's Reisen 

in ost-Africa. 

IV. — Actes de la Société. 
Procès-verbaux des séances. 
Ouvrages offerts à la Société. 
Bibliographie géographique. 

V. — Nouvelles et faits géographiques. 

Joseph Halévy. —De quelques noms propres géo-
graphiques qui se rencontrent dans les inscriptions sa-
béennes. ' 

Elisée Reclus. — Notice sur les lacs des Alpes 
Francis Garnier. — Navigation du Yang-tse-kiang. 
Legrand de la Liraye — Expédition du Bourayne. 
Delà porte. — Le Ton-King. 
Expédition à la recherche de Livingstone, par la côte 

occidentale d'Afrique. 
E. Pricot de Sainte-Marie. — La Narenta. 
T. Gilbert. Note sur les Nestoriens. 
La chaîne de Garos. 
Les Louchais. 
Lettres du Japon. 
Explorations russes dans l'Asie centrale. 
Les îles Pribyloff. 
Note sur les marées à Honolulu. 
Les forêts de la .Nouvelle-Zélande. 
Le télégraphe. 

' ] j w£ ' »* r«l 
B. Balausa. — Carte de la Nouvelle-Calédonie et dé-

pendances, 1872. 

T 06UJ1O8| | . jfiôi-VI ji.Oo.îy; 

Annonces 

Bulletin de la Société de Géographie 

SOMMAIRE : 

/. —Mémoires et Notices. 

B. Balansa.—Nouvelle-Calédonie. 
Paul Lévy. — Notes sur une nouvelle carte de Nica-

ragua, et sur les projets de percement du canal inter-
océanien . 

//. — Communications. 

L'abbé Desgodins. ■— Mots principaux des langues de 
certaines tribus qui habitent les bords du Lau-tsang 
Kiang, du Lou-tze-kiang et de l'Irrawaddy. 

r rendue sans mé-

SANTE A TOUS 
Santé Revalescière Du Barry, de Londres. 

Vendue maintenant en état torréfié, elle n'exige plus 
qu'une seule minute de cuisson. 

Toute maladie cède à la douce Revalescière du Bar-
ry, qui rend santé, énergie, digestion et sommeil. 
Elle combat avec succès, sans médecine, ni pur-
ges, ni frais, les dyspepsies, gastrites, gastralgies, 
gastralgies, glaires, venis, aigreurs, acidités, pituiies, 
nausées, renvois; vomissements, constipation, diar-
rhée, dyssenterie, coliques, toux, asthme, étouffe-
ments, oppression, congestion, névrose, insomnies, 
mélancolie, diabète, faiblesse, phthisie, tous désor-
dres de la poitrine, gorge, haleine, voix, des bron-
ches, vessie, foie, reins, intestins, muqueuse, cer-
veau et sang. 175,000 cures, y compris celles de 
S. S. le Pape, le duc de Pluskow, Mme la marquise 
de Bréhan, etc., etc. 

N° 61,224. E 

Saint-Romain-desIles, 27 nor. 
Lp Revalescière Du Barry a produit sur moi un 

effet vraiment extraordinaire. Dieu soit béni I eile 
m'a guéri de 18 ans de sueurs nocturnes, d'irrita-
tion horrible de l'estomac, et d'une mauvaise di-
gestion. Il y a dix-huit ans que je n'ai pas eu un 
bien être comme celui que je possède actuellement. 

J. COMPARET, CUré. 
Six fois plus nourrissante que la viande, sans 

échauffer, elle économise 50 fois son prix en méde-
cines. En boîtes 1/4 k., 2 fr. 25; 1/2 k., 4 fr.; 
1 kil., 7 fr.; 6 kil., 32 fr.; 12 kil., 60 fr. — Les 
Biscuits de Revalescière qu'on peut manger en tout 
temps se vendent en boîtes de 4 et 7 francs.—La 
Revalescière Chocolatée rend appétit, digestion, som . 

meil, énergie et chairs fermes aux personnes et aux 
enfants les plus faibles, et nourrit dix fois mieux que 
la viande et que le chocolat ordinaire, sans échauf-
fer. — En boîtes de 12 tasses, 2 fr. 25 c. ; de 576 
tasses, 60 fr. ; ou environ 10 c. la tasse —Envoi 
contre bon de poste. — Dépôt à Cahors, chez Vinel, 
pharmacien, 

Do BARRY et C°, 26, place Vendôme, Paris. 

A paru le 5 juillet : 10 centimes la li-
vraison: LE PROCES BAZAINE. — En vente: 
rue Dauphine, 20, à Paris et chez tous les 
libraires. 

Le grand procès qui va s'ouvrir à Versailles devant 
le Conseil de guerre, voté par l'Assemblée! nationale, 
le 16 mai 1872, sera une des pages les plus dramati 
ques de l'histoire contemporaine : jamais intérêt plus 
poignant ne se sera attaché à un débat judiciaire. 

Nous recueillerons et reproduirons chaque jour 
fidèlement le compte-rendu de ces débats. 

Mais avant le procès, il y a ce que nous appelle-
rons : les préliminaires du procès. C'est-à-dire, les 
documents biographiques et historiques de la cause. 
Nous les avons tous réunis, en voici le sommaire : 
introduction. —Biographie. — Les batailles sous 

Melz. — L'intrigue de M. Régnier. — Le général 
Bourbaki à Londres. — Le général Boyer au quar-
tier général du roi de Prusse. — Agitation à Melz 
et d'ans l'armée. — Le protocole de la capitulation. 
— Les derniers jours de Metz. 

La circulaire de M. Gambetta. — Le rapport de M. de 
Valcourt, inséré au Moniteur officiel. —Protesta-
tions de l'armée. — Lettre de Bazaine datée de 
Cassel. —Rapport officiel de Bazaine publié à Ber-
lin. — Le maréchal Bazaine jugé par le général 
Changarnier. — Lé déposition de M. Routier de-
vant la commission du 4 septembre. —• Décret de 
Bordeaux renvoyant Bazaine devant une commis-
sion. 

Le conseil d'enquête sur la capitulation. — Lettre 
de Bazaine à M. Thiers, demandant des juges. — 
Le maréchal Bazaine se constitue prisonnier. — La 
maison de l'avenue de Picardie à Versailles. ■— 
Discussion et vote de la loi sur le conseil de guerre. 
L'article 209 du Code militaire. — Le général Ri-
vière chargé de l'instruction. — Les plans de Metz 
et des batailles.—2,400 pièces.— Leséphémé-
rides de l'instruction. 
Cette première partie formera huit livraisons de 

16 colonnes chacune, ornées de portraits, vues plans 
etc. 

II paraîtra 2 livraisons par semaine à partir du 
5 juillet. 

La seconde partie faisant suite, et également illus-
trée : LE PROCÈS BAZAINE, paraîtra par livrai-
sons semblables le lendemain de chaque audience. 

Le tout formera un beau volume illustré, avec ti-
tre et table analytique des matières. 

ques, des lettres de Versailles, de province et je 
l'étranger, une chronique sur un sujet d'actualité 
les informations les plus complètes, des articles dé 
politique, d'économie, de finances, de théâtre, de 
musique, des variétés littéraires et scientifiques, »„ 
bulletin financier et commercial, et les débats judi-
ciaires, etc., etc. 

Il s'est assuré la collaboration des romanciers les 
plus en renom : MM. Hector Malot, Marc-Bayeux 
M.-L. Gagneur, Emile Zola, Tony Révillon, Robert 
Hait, Léon Cladel, Fulgence Girard, Gabriel Guille. 
mot, Henry Maret, etc., etc. 

Tous les Dimanches^ une page entière du Journal 
est consacrée à une revue de la semaine financière 
industrielle, commerciale et agricole, par M. Monbel', 

Mardi prochain, 11 mars L''Avenir national com-
mencera LE PETIT-FILS DE M. DIMANCHE 
grand roman-feuilleton, par Marc-Bayeux. ' 

L'AVENIR SATIOISAL 
JOURNAL RÉPUBLICAIN DU SOIR 

VIENT DE SE TRANSFORMER 

Il publie chaque jour : Les nouvelles de cinq heu-
res, le cours de la Bourse, les dépêches télégraphi-

ABONNCMKXTS : 
PARIS 

Un an .. 84 fr. 
Sixmois 27 
Trois mois 13 80 

Un Numéro, 18 cent, 
pour l'Étranger, le port en sus 

ABONNEMENTS : 
DÉPARTEMENTS 

Un an 64 fr. 
Six mois 32 
Trois mois 16 

Un Nnméro, 20 cent, 
pour l'étranger.le port en su 

Le XIXe SIECLE commencera dans quel, 
ques jours une série d'articles intéressants et 
actuels. 

M o S 
os a ! „ 

actuels 
Sous le titre 3BpSV.i i-yjrï 

, l&iki 

LETTRES DES VOLONTAIRES D'UN AN 
tfW'H^'f"? ff£fô- •■p$ i^^i^iHifiAt^lifdU-éMfMH 

il publiera des correspondances de jeunes 
gens qui partent le 9 de ce mois pour com-
mencer l'apprentissage du soldat dans l'in-
fanterie, dans la cavalerie et dans l'arlil* 
lerie. 

Tout le monde voudra lire ces lettres qui 
indiqueront, jour par jour et par le menu 
détail ; la vie nouvelle où entrent nos enfants 
et nos jeunes camarades. 

Il sera très-attachant de suivre pas à pa 
cette génération de la revanche. 

ABONNEMENTS: 

S, rue DrOUOt. — Trois mois : 16 fr. 

LA POUPÉE MODÈLE 
(8e année) 

1, Boulevard des Italiens. 

isïg al 

Ce journal est le plus instructif, le plus amusant 
et le meilleur marché des publications destinées aux 
detiles filles.—Gravures coloriées, images à décou-
per, petits travaux faciles à exécuter, surprises, et£. 

EXCEPTIONNELLEMENT ANNÉE 1871 
Les abonnements commencent de Mars pour finir en 

Novembre (neuf mois). 

Pour tous les extraits et articles non s,gnés A. La j\o u 

EN VENTE 
CHEZ TOUS LES LIBRAIRES 

PHOSPHATES DE CHAUX NATIFS 
ET PRINCIPALEMENT DE CEUX DES GISEMENTS NOUVELLEMENT DÉCOUVERTS 

dans le Quercy 
PAR 

M. MALINOWSKI 
1 -mon 

UN BEAU VOLUME 

avec une Carte du Lot et les coupes géologiques 
««» a 10 n Pris : 5 fr. :Â'i s iififcc 

AVIS 
EXCELLENTE QUALITE DE PAIN, 

GRAINES DE TOUTE SORTE. 

chez 9 boulanger, 
rue St- James, à Cahors» 

i 

AVIS 
LA VENTE EN CINQ LOTS 

DE LA MAISON 

M. CAVAIGNAC 
a été renvoyée au 83 mars 

courant. , 

MAGASIN DE FLEURS ARTIFICIELLES 

FLEURISTE A CAHORS 
SUCCESSEUR DE MARIE MILLERAT 

magasin maison 1ZARN, juge, boulevard 
Sud en face le café Ferran. 

Bouquets d'église et de fête votive. — 
Vierges et St-Joseph de toute grandeur. 
Globes garnis et Globes avec socle. — 
Cylindres ronds et Cylindres ovales. — 
Couronnes nuptiales et Couronnes mor-
tuaires. — Médaillons. — Feuillages as-
sortis. — Papiers de toute couleur. 

Grand assortiment de vases en porce-
laine et vases garnis. 

Grand dépôt de Couronnes immortelles. 
Couronnement mortuaire à louer . I 

Sources de l'Etat. Applications en médecine: 
GRANDE-GRILLE. — Affections lymphati-

ques, maladies des voies digestives, engorge-
ments du foie et de la rate, obstructions vis-
cérales. ,: 

HOPITAL.—Affections des voies digestives, 
pesanteur d'estomac, digestion difficile, inap-
pétence. , 

CSLESTINS. — Affections des reins, delà 
essie, gravelle, calculs urinaires, goutte, 

_iabete, albuminurie. 
HAUTEEIVE. — Prescrite comme l'eau des 

Célestins. 
Administration de la Cie concessionnaire: 

PARIS, 2Ï, boulevart Montmartre. 
KXIGF.R le NOM 

de la SO«J«CE »nr la CAPSULE 

A Cahors: chez M. Dulac, pharmacien. 
A Labastide-Murat, chez M. V.-E. 

Doumcr, pharmacien. 

CHOCOLAT - MEN1ER 
SE VEND PARTOUT 

ON ÉVITERA 

LES CONTREFAÇONS 
EN EXIGEANT 

le véritable nom 

Le grand succès de de remède est dû 
à sa propriété d'attirer à l'extérieur du 
corps l'irritation qui tend toujours à se 
fixer sur les organes essentiels à la vie; 
il déplace ainsi le mal en rendant la 
guénson facile et prompte. Les pre-
miers médecins le recommandent par-
ticulièrement contre les rhumes, bron-
chites, maux de gorge, grippes, rhumatis-
mes, lombagos, douleurs. Son emploi est 
des plus simples:une ou deux applica-
tions suffisent le plus souvent et ne 
causent qu'une légère démangeaison. 
On le trouve dans toutes lès pharmacies. 
Prix de la Doitede 10 feuilles : 1 fr. 50. 

Se défier des contrefaçons, 
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CHEZ TOUS LES LIBRAIRES ET DANS LES 

BUREAUX DU JOURNAL 
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